
Appe l  de  cand idatures

Technicien enquête et prévention incendie
Poste régulier

SOMMAIRE :

Sous l’autorité du coordonnateur à la prévention, le technicien enquête et prévention
incendie  est  responsable  de  l’application  de  l’ensemble  des  activités  reliées  aux
mesures préventives en relation avec la mission, les valeurs, les enjeux, les orientations
organisationnelles et ministérielles.  Il gère ses dossiers notamment dans l’analyse des
incidents, l’éducation du public, la réglementation et l’inspection périodique des risques.
Il applique les règlements municipaux ainsi que les lois, règlements et codes fédéraux et
provinciaux visant la prévention des incendies.

QUALIFICATIONS REQUISES

Formation et connaissances :

• Diplôme d’études collégiales (D.E.C.) en technique de prévention des incendies ou
une attestation (A.E.C) ou un certificat en prévention incendie (T.P.I.);

• Permis de conduire valide classe 4A;
• Bonne connaissance de la langue française orale et écrite;
• Bonne connaissance des matériaux de construction, de la lecture de plans et devis,

des méthodes de construction et de surveillance;
• Maîtrise des outils informatiques nécessaires à l’accomplissement des tâches;
• Excellente connaissance des méthodes,  techniques, codes, lois et  règlements en

matière de prévention des incendies, d’inspection et d’enquête;
• Connaissance  des  risques  d’incendies,  des  méthodes  de  prévention  et  des

techniques de lutte contre les incendies;
• Connaissances professionnelles actualisées.

Exigences : 

• Ce poste exige une disponibilité pour effectuer de la garde.  La garde peut être 
d’une semaine sur deux.  Cependant, l’horaire de garde est connue au moins deux 
semaines à l’avance.

EXPÉRIENCE 

• 2 ans d’expérience pertinente dans un poste similaire

Habiletés :

• Entregent
• Autonomie 
• Tact et diplomatie
• Excellente communication orale et écrite
• Rigueur, soucie du détail et capacité à investiguer

• Habileté pour rédiger des rapports clairs et concis

SALAIRE  :  

Le salaire  est  établi  selon  la  classe 9 de la  convention  collective  des employés  de
bureau en vigueur  (25,44 $ l’heure) 

Située au sud du Québec, à une vingtaine de kilomètres de
Montréal et de la frontière canado-américaine, 
Saint-Jean-sur-Richelieu se classe au onzième rang des villes
de la province. Capitale régionale du Haut-Richelieu en
Montérégie, Saint-Jean-sur-Richelieu jouit d’un positionnement
stratégique  et offre à ses 90 000 citoyens une qualité de vie
exceptionnelle.



HORAIRE : L’horaire est de 35 heures par semaine.

Si vous privilégiez le travail d’équipe, nous avons le poste et l’environnement qu’il vous
faut. 

La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu…pour une carrière passionnée et une qualité de
vie !  

Si  vous  désirez  soumettre  votre  candidature,  veuillez  nous  faire  parvenir  votre
curriculum vitae  en mentionnant  le  titre  du poste ,  d’ici  le  30  novembre 2009 aux
coordonnées suivantes :

• Par courriel : incendies.cv@ville.saint-jean-sur-richelieu.qc.ca
• Par télécopieur : (450) 357-2327

La description complète du poste sera disponible sous peu sur le site Internet de la
Ville :  www.ville.saint-jean-sur-richelieu.qc.ca.

Nous souscrivons au programme d’accès à l’égalité en emploi. L’utilisation du masculin
n’a pour but que d’alléger la lecture.  Nous remercions à l’avance les personnes qui
soumettront leur candidature, mais nous communiquerons seulement avec les candidats
retenus pour l’entrevue.


